
MtLANGES RELTGTEUX, SOIENTIFIQUES,POLITIQUES ET LITTETMIRF.S.

irormàtions qui leur seront soumises ; feront une descenle sur les lieu\, s'il.
le jugent nécessaire, et établiront le montant de l'indeinité à éire payée, et
feront leur rapport avec toute diligence convenable. Et le seigneur paiera
sur le montant de l'indemnité, le droit de commutation dû à la oronne.

VIII. Si les arbitres nommés refusenît d'agir, il ci sera nommé d'autres en
l: manière ci-dessus.

IX. Les arbitres feront leur rapport par érrit ét le transmettront à l'licier
de la couronne ci-dessus meniioiné. qui le remettra à la partie qui y aura
droit. Les frais d'arbitrage seront payés proportion nelleitent par les par-
lies et taxés par le juge, et l'allicier de la couronne recevra pour ses hoino-
rires une somme de

X. La commutation de tenure anra lieu du noment que l'ind'mnitó aura
été payée ou légalement offerte au seigneur ou à son agent.
. XI. Si le seigneur refîue niï e-t légalement in i capabld de recevoir la dite
indemnité, il -ïflira le la déioser entre les étains d receveuîr-génrnl.

XrI. Telle cminmitaiLion sera rnri-gisîrée dans le bùreau du régistrateur du
comité, qui, pour le faire, aura« droit à une sommei de

XIII. Toute la procédure pour parvenir à la commninttion sera déposée
dans le bureau du dit régistrateur par le tenancier, ip:i, pour ce, paiera une
somme de Et des copies d'icelle procédure, certifiées par le dit
régistrateur, feront preuve nuthtentique.

XI V. Le gouverneur en conseil pourra faire des réglenente pour donner
effet au présent acte, et avis public de ces réglenienis sera donné dans les
jurnaux.

XV. Les seigneuries tenues en main morte par ies communatiés erclóni-
astiques ou religieuses ne tombent pas sous l'operation du présent acte. Pé-
serve de droits de la couronne, etc.

Statistique conjugale.-S'il faut s'en rapporter à une eflrovable stati-
tique publiée dernièrenent, on compterait, depuis le 1er. ja n lier de lan-
née 1S44, 159 femmes -accusées d'avoir assasiné ou fait at ssiner leur,
maris en France.

BULLETIN.
Elect ions contestées. -- Tempérantce-uiti-rentiers..-- Dissenittfonsreligieuises

Les élections contestécs ont 'encore occupé presqu'exclusivement la
Chambre jusqu'à la séance d'hier soir. Nous n'e savons si elle cn a enfin
fini sur cette mntière, mais si toutes les autres requêtes rie prennent pas plius
de tems que celles contre MM. Bouthillier et Rousseau, cette besogne sera
bientôt terminée, car elles ont été rejetéc presqu'à ananimité, ainsi que
celle contre M. Daly. Les susdits requêtes furcit toutes rejetées, parce que
l'acte de cautionnement n'alléguait pas que les requérans fùssent des électeurs
du comté.Le comité d'enquête sûr' l'élection de .l.W.H.Merritt a fait un rap-
port favorable au membre siégeant. L'élection de M. Caineron a été annulée;
on croit qu'il n'y a pas de doute sur sa réélection.

La Chambre n'a pas siégé hier faute de quorum.

La législature de la Notivelle Ecosqe eet convoquée pour le 30 du cou-
rant pour la dépêche des affaires.

Il y a déjà quelque tems que nous n'avons point parié de la tenpéraice.Di-
sons aujourd'hii quelques mots sur cet important sujet. Il est certain qiue les
excès dans le vin ruinent la santé ; le corps finit toujours par être victime de
sette malheureuse passion. Comme stimulant, le vin irrite les fibres et aug-
mente le mouvement, effet qui souvent répété abrège nécessairemeit la vie
il a un autre inconvénient très grand et qui seul devrait déterminer à s'en
priver,c'est qu'il porte puissamment le sang vers la tête, et nuagmente par là les
maladies de cette partie. On soulage rarement les migrailes, et l'on i par-
vient point à prévenir les apoplexies, sans iiterdird Cette bîoiEson dont l'usage
journalier, bien loin de faciliter la digestion, comme on serait pîrté à le croire
d'après une erreur assez comm:me, la troulle chez p)re.que toutes les per-
sonnes qui nî'ont pas lestomac très bon. La boissont qu la nature a accor-
dée à toutes les nations, celle qu'elle a faite agréuble pour tous les palais, à
qui elle a donné la vertu de dissoudre tous les alirniens, c'est eu;'- Les an-
ciens regardaient Peau comme une panacée, c'est-à-dire, conmne un remède
général à tous les maux. On a remarqué souvent que les pri-sonnes qui tie
boivent que de Peau,ont Pesprit plus ietla ménoire plus lerne,îc sentiment et
les sens plus exquis. Démosthines, Lock, Hnler et une foule le grand lioi-
mes n'ont jamais bu que de l'eau . Tous Ice hommes qui ont vécu longteiis
i'ont bu que très peu (le vin onit autre boisson enivrante.

Les auteurs profancs ont jugé Pinrtempérance comme notus la jugeons.
Voyez, dit Horace, le visage dècoiriposé île ces gens livrés à Pivrogneiîie, le
corps fatigué (le es exeéCs de boisson :ppîsaiitit 'espîrit, et rend terrestre co
souffle divin, cette rai-on qui nous aninie, anu lieu uie l lhume soIbre se coui-

€d?îudoit,-et se lève plein de vigueur pour prendre se. occipatiuis. Les

cotmpagnionîs UIysse changès eu pourenx,les lhar 1pies de PE ide sonit im
allégorie dont le voile est lacile a ierr, et qui nous montre *t quel excès
d'abrutissement nous fait descendre le vice liiieut ile 'ivrogerie. Lt vix

(les préceptes et des théories est lingîe, elle des exeiples est courte, elle va
droit au ulit. Terminons par deux exemples; le pîreitier iilui proive qute dans
I'ivresse l'iote est capale. le tous les ertes ; L'~cnd qui mtonître ef
outre j usqu ou petit aller in torce le la volonté, quand oit a iiunu envie siicèru
LIC se corriger du1î viue lt esto de î intemut pénie-i'l'e.

Un évéinemeînt allreix vieit d'avoir lieu-ei ce jour, lit saint Augustin
amtx labitans dt'ilippîoine dans ne îe ses Ioiélies ;dj sans déà doute Vous en,
avez tous enîtetiîli parler. C'est 'e crime qui m'a poît à réunir nujounrhi
dans égIise totute la ppîlatinh'. Un le tt neiiitoyns des plus iotabiles et
des plus aimés, Cyrille, avait tut fils qu il rcniait de eco,-rger. Déjà, plr
ses Lebauches, ce jeune homme avait consitfl i Une partie de sa t run mriiis
voilà qu'aujtjotrhuti, s'étalnt tiis dants l'ivresse, il a traité de la mtuaniére lat
plus barbare sa imère ceinittte, a y e dare i lence à j'une e de ses sours,
cit a bless moritellement deux ntres, et a donné lai miîî.ît i son pière."3

"En 1793 (c'est un vieux miilitaire qui paarl),j'mis otlieier dns tin régi-
ment en garnisonî Nantes, et Cambronne servait suîs tes ordres. Il était
ort sujet à s'etivrer, et (le plus lîiiî cnriactère très violenlt. Un jour qu'il
útnit t'esté tro p loi unties à table, il avait frn ppé l'titi de ses supérieurs, de ina-
nière à lui liire graiimal en lui aionçait iiiqu'il recomncernit à la pie-
rnière occasion. Il fut traîuit sur-!e-champ devant un conseil île guerre, et,
comme les lois militaires sonlt précise il fut coIdaimni à mort. Je regrettais
vivement la perte de ce brave L tar dès 'ette époque j'avais deviné qute. sous
uIne enveloppe ii pe rude, il cachait des qultalitis préiieuses. Quand lar-
rnt fut pronotci, je trouvai moyen de faire suipendre I'ex citiotn pendant

quelques jours, et je profitai de e délai piiour intéresser. en faveur île Catm-
bronne, i reprsen tait d peuple. NIs recoimintidadiois tte furent pas
vaines; le conventionnel mle répondit que d ilmomiienit où il n'V avait pas dahs
tout cela de Lritc politiqtue, le condaninî pourrait ilbtenir sn gràce. s'il pro-
mettait d'ètre plus sobre. Je fis venir Cambronnie, et je luii dis que s'il s'n-
iiendait je pourrais la ire commîuîciier sa lielne.--Je ie le mérite pas, mont ce-
loiel, nie dit-il Lt ton le plus slennel, lec que j'ai fait est abominhle on
iiia coilandaiiiilé à mort, il ny a rien LIe pilus juste, et il tatt que je meure-
Je te répète que tii tiu nmourras pa:, et (Ite tu auîras ta grce, si lit le jures de
tie plus te griser.-Coimîeit votilez-vous que je vous jtre cela si je continue

à boire 1 J'aiie mieux me brouiller tout à l'hit avec le viii.-Te sens-tu ca-
pable d'une si gminde résolution ?-Ouîi, puisque vous êtes capable d'un i
benuîî trait ! La ch ose fut ainsi convenue i il eut sa gràec pleine et entiére.

L'annéc sui-ante je quittai le service, et je perdis de vue Cambronne et ,én
-eriiecnt.

Viigt-deix ais nprès, au rnois d'avril IS1 5, avnt Ii ldans les jornau
qIe cet intrépide Génois avnit accoagniillgîté Napoléont depîuis Caiines jusip 0a.
Paris, je j'invitai à dîner ; il necepta avec empressement. A prés le ptiagî'
je lui proposai unti verre île vii île 3ordeaux qui iait vingt aits île bouticille.
-Ah ! mon coiia rida nt (il coitiiiitait à me donner ce non par amttitié), ce
n'est pas bien ce qlue vous faites là.-Comment, ce n 'est ps bien ! si j1 n
avais dc meilleur, je vouS 'olTrirais.--Di vin, à toi ! Vous lie voius raPpe.
uTz lotci pas ce qIue je vous ai promis ci?o, en véritè ! Et lors il nie
rappela I'engnment quî'il avait pris à NuiL-s' en 1793. DLpiis ce jour,
ajouit-t-il, je ii'ii pas ii une goutte de vins ; c'était bien la moindre chose
quec je pouvniis faire pour uit ave homune qui Imi'avnil sauvé li vie. Si je
i ui i s pas tenui iioin serniert, j'airnis crni avoir iiqueiiie chose à vous-

Ce qie l'liinieu'r tout seul a pui inspirer à niti sollai, pourquoi la relig-!on
ti le ferait-elle pas faire à des hommes qui doivent se gluritier 'étrte ehré-
tienîs ?

Depti, quelques semaines, il s'est d"claré aux Etats-Unis une espé-
Cc tI conspiration des fermiers, contre les prolpriétaires ou rentiers.yait pour

lut de s'af'ranicliir de toutes releviiies cieus ces Ienitcr et Li ileiiieurer
possesseurs des terres qu'ils tenaieiit en fermage. On .donne aux contpira-
teurs le nom d'Anti-rentiers. La révolte n'commence au village d'Hudson et
s'est propa gée dn us plusieurs cornltés environnants. Si iois comprenons bien
!a leltu.ti ; es nati-rentiers, litjsticL dont ils veute 1tirndre coutnbk(s
n'est p.î douteuîse, -'moins quan admette que tous les Liens sont e-uuuuns


